
TENNIS de THAUVENAY

REGLEMENT 

Article 1 : 
Tout utilisateur du terrain de tennis doit être à jour de sa cotisation annuelle, avoir signé le présent règlement et avoir
déposé en Mairie un chèque de caution de 250€. 
La caution est encaissée par la Mairie qu’en cas de dégradation le justifiant.
La cotisation annuelle est de 10€ (année civile en cours),
Le renouvellement d’une carte perdue ou détériorée et ou la non restitution de la carte sera facturé 15€. 
Le non-respect de cet article entrainera une demande de paiement au trésor public.

Article 2     :
Pratique du Tennis     : le titulaire d’une carte d’accès peut en faire profiter ses ayants droit, la carte permet d’avoir : 
- 1 invité partenaire pour une partie de tennis en simple (soit 2 personnes sur le cours)  
- 3 invités partenaires pour une partie en double (soit 4 personnes sur le cours).

Article 3     :
Pratique du multi-sport     : le titulaire d’une carte d’accès peut en faire profiter ses ayant droit, chaque titulaire de carte
ne peut composer qu’une équipe de 4 joueurs, il faut donc 2 titulaires pour jouer à 8 sur le terrain. Le chiffre de 8 ne
peut en  aucun cas être dépassé.

Article 4 : 
Chaque joueur devra porter une tenue vestimentaire et des chaussures adaptées à la pratique du sport (type tennis 
semelles plates).

Article 5     :
Réservation     : 
- La durée maximum de réservation est de 2 heures consécutive, elle peut être prolongée en l’absence de 

réservation.
- S’inscrire sur le tableau de réservation.
- Si après 10 mn le terrain n’est pas occupé, il peut être utilisé, sous réserve de s’inscrire.
- Refaire une nouvelle réservation seulement après avoir joué.

Article 6     :
La porte d’entrée doit rester fermée pendant et après utilisation du cours de tennis.

Article 7     : 
Vous devez vous assurer de l’état du terrain avant de l’utiliser. Toute dégradation, accidentelle ou non, devra être 
signalée à la Mairie. 

Article 8     :
Tout utilisateur du terrain de tennis accepte le règlement. La mairie se réserve le droit de pouvoir exclure toute 
personne ne respectant pas le présent règlement.
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